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PRÉAMBULE
Le présent document est un modèle courant qui contient un minimum d'information que les propriétaires des lieux, les parties responsables et les professionnels affectés aux lieux peuvent utiliser pour les rapports de fermeture soumis aux agents de réglementation du Canada atlantique. 


Objectifs
La mise en œuvre de ce document a pour but de fournir une base uniforme pour préparer le rapport de fermeture réglementaire des lieux touchés du Canada atlantique. 


Définitions
Pour le présent document, les définitions suivantes, applicables à toutes les provinces atlantiques, sont fournies. 


RBCA de


 l'Atlantique :

Trousse de l'assainissement en fonction des risques (RBCA) pour l'évaluation et l'assainissement des lieux touchés par des déversements de pétrole au Canada atlantique. 


Délimitation :

L'évaluation physique et chimique de tous les médias affectés par l'échantillonnage et l'analyse (horizontalement et verticalement) afin de déterminer les limites de l'impact du contaminant en fonction des critères de dépistage applicables (habituellement CÉFR palier I). 

Mesures d'assainissement



restreintes :
Mesures d'assainissement restreintes, un procédé d'assainissement des lieux souvent moins complexe et pour lequel l'information requise sur le lieu pour évaluer les autres risques auxquels le lieu est exposé est moins exigeante. Les scénarios habituels comprennent les déversements de pétrole et sur les routes, auquel cas l'assainissement CÉFR palier I a été atteint après un déversement. Les mesures d'assainissement restreintes ne peuvent pas s'appliquer aux lieux où des contaminations historiques ont été évaluées pour la fermeture. 


Fermeture


sans condition : 
La fermeture d'un lieu où l'application de conditions de gestion du lieu, ou de contrôles d'assainissement ou institutionnels ou techniques n'est pas requise pour faire face aux risques. Ces lieux atteignent normalement les niveaux numériques prévus pour le scénario applicable relatif à l'exposition et à l'utilisation du terrain.


Fermeture


conditionnelle :
La fermeture d'un lieu qui nécessite une gestion continue du lieu, normalement par des mesures particulières de gestion du lieu ou de contrôle de l'exposition afin de réduire les risques à un niveau acceptable pour le scénario d'exposition et d'utilisation du terrain applicable.  
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RÉSUMÉ

Le résumé sera normalement une courte description de toutes les mesures environnementales prises sur le lieu et sur les biens‑fonds de tierce partie qui ont été touchés. S'il y a lieu, les résumés devraient être conformes aux rapports historiques existants et devraient inclure les renseignements suivants, en format texte : 

· Professionnel affecté au lieu identifié

· Partie responsable identifiée

· Adresse de voirie et les NID du bien-fonds qui est la source de la contamination 

· Adresse de voirie et les NID des biens-fonds de tierce partie déterminés par le professionnel affecté au lieu qui seront touchés par la contamination provenant du bien-fonds qui est la source. 

Deux scénarios sont présentés dans une liste de renseignements minimum. Vérifiez quel scénario s'applique à votre lieu et ensuite remplissez la liste qui convient. 

1) Sites contaminés gérés par une ÉEL Phase II ou ÉEL Phase multiple :

· La classification du lieu et le zonage du bien‑fonds qui est la source de la contamination et des biens‑fonds contigus selon le processus du RBCA de l'Atlantique (c.-à.-d. résidentiel, potable, avec un aquifère à grain fin et contamination au mazout no 2) et selon l'autorité d'aménagement ou de zonage; 

· Lieu situé ou non dans le secteur protégé d'un champ de captage ou d'un bassin hydrographique; 

· Présence et type de puits d'eau potable sur les biens‑fonds; 

· Présence et type de bâtiments (y compris fondations) sur les biens-fonds; 

· Énoncé attestant que les tierces parties qui, de l'avis du professionnel affecté au lieu, seront touchées par la contamination de la source de contamination ont été avisées;  

· Type, quantité et date des déversements, si ces renseignements sont connus; 

· Court résumé des mesures d'urgence adoptées sur le lieu (le cas échéant); 

· Résultats de l'évaluation du lieu et de l'évaluation des risques (c.-à.-d. critères appliqués); 

· Énoncé attestant que l'évaluation du lieu a satisfait aux exigences minimales relatives à l'évaluation du lieu énoncées dans la plus récente version du Guide d'utilisation du RBCA de l'Atlantique; 

· Énoncé confirmant la présence ou l'absence du produit mobile sur le lieu dans les sols ou dans l'eau souterraine;  

· Description de l'assainissement et de la surveillance assurés sur le lieu; 

· Résultats d'une évaluation écologique; 

· Objectifs d'assainissement pour le lieu et les biens-fonds de tierce partie devant être indiqués ((c.‑à‑d. CÉFR  palier I, CÉPVC palier II, CNCPL palier III, CNCPL palier III, ou évaluation des voies d'intrusion des vapeurs du sol pour appuyer l'approche par paliers;

2) Déversements et émissions gérés par une approche des mesures d'assainissement limitées:

· Classification du lieu et zonage du bien-fonds qui est la source de la contamination et des biens‑fonds contigus selon le procédé du RBCA de l'Atlantique (c.-à.-d. résidentiel, potable, avec un aquifère à grain fin et contamination au mazout no 2) et selon l'autorité d'aménagement ou de zonage;

· Lieu situé ou non dans le secteur protégé d'un champ de captage ou d'un bassin hydrographique; 

· Présence et type de puits d'eau potable sur les biens‑fonds; 

· Présence et type de bâtiments (y compris fondations) sur les biens-fonds; 

· Énoncé attestant que les tierces parties qui, de l'avis du professionnel affecté au lieu, seront touchées par la contamination de la source de contamination ont été avisées;  

· Description de l'assainissement et de la surveillance assurés sur le lieu; 

·  Énoncé attestant que les critères appropriés CÉFR, CÉPVC, CNCPL, CNCPL ont été satisfaits; 

· Description des mesures d'assainissement adoptées, de l'évaluation des autres risques et des résultats de la surveillance subséquente du lieu pour appuyer la fermeture;   

· Avis de toute dérogation au Guide d'utilisation; 

· Résultats de toute analyse de puits d'eau potable (c.-à.-d., limites de quantification utilisées, etc.); 

· Résultats de toute analyse du sol à grain fin. analyse de fractionnement des hydrocarbures totaux et de conductivité hydraulique (s'il y a lieu);

· Si des mesures d'assainissement doivent être effectuées, court résumé du plan des mesures d'assainissement; 

· Type, quantité et date des déversements, si ces renseignements sont connus; 

· Court résumé des mesures d'assainissement adoptées sur le lieu (le cas échéant); 

· Résultats d'une évaluation écologique.

La conclusion du résumé devrait préciser que l'évaluation et l'assainissement du lieu ont été effectués conformément aux éléments suivants :

· La plus récente version du Guide d'utilisation du RBCA de l'Atlantique, s'il y a lieu; 

· Les règlements provinciaux applicables ou les lignes directrices ou le procédé de gestion des lieux contaminés; 

· Un énoncé attestant que la contamination a été délimitée au Critère du palier I approprié (à noter que dans certains cas, des critères plus rigoureux comme des critères écologiques peuvent régir la délimitation); 

· Un énoncé attestant que les panaches de contamination sont dans une phase allant de stable à contractile (non exigé pour les mesures d'assainissement limité);  

· Une description des contrôles institutionnels ou techniques, s'il y a lieu; 

· Une description de toutes limites ou tous contrôles qui devront être maintenus sur le lieu afin que les risques puissent être bien gérés, pour appuyer la fermeture conditionnelle; 

· Une recommandation pour la fermeture du lieu selon l'avis du professionnel affecté au lieu;  

· Avis de toute dérogation des « procédés » ci‑dessus. ”

Un des énoncés suivants devrait faire partie des conclusions du résumé :

A.
Le lieu a été assaini à des niveaux de contaminants acceptables pour les activités actuelles ou dans un avenir raisonnablement prévisible sur le lieu, les panaches de contaminant sont dans une phase allant de stable à contractile et la fermeture sans condition est recommandée. 


Ou

B.
Le lieu exige des contrôles institutionnels ou techniques pour tenir compte des activités actuelles ou dans un avenir raisonnablement prévisible sur le lieu, les panaches de contaminant sont dans une phase allant de stable à contractile et la fermeture conditionnelle est recommandée. 
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1.0 INTRODUCTION

À la demande de [DE LA PARTIE RESPONSABLE/NOM DU CLIENT], les services de [NOM DU PROFESSIONNEL AFFECTÉ AU LIEU] ont été retenus pour préparer un rapport de fermeture concernant un lieu décrit comme le bien-fonds qui est la source de la contamination au tableau 1.2. Le présent rapport rassemble les principaux résultats des travaux effectués par [PROFESSIONNEL AFFECTÉ AU LIEU] et fournit des éléments de base en vue d’une fermeture. Les renseignements à l’appui sont fournis dans [plusieurs] annexes qui figurent à la fin du présent rapport

Toutes les activités d'évaluation ont été effectuées conformément à la plus récente version du Guide d'utilisation du RBCA et toutes les mesures de redressement ont été exécutées conformément au Plan des mesures d'assainissement (PMA) soumis au ministère de l'Environnement. Si on a dérogé du Plan des mesures d'assainissement, il faut expliquer ces dérogations et en indiquer les motifs et tous les agréments délivrés par la suite par le ministère de l'Environnement.  SEQ CHAPTER \h \r 1
1.1 Processus de gestion

Cette section présente le cadre utilisé pour effectuer l'évaluation. 

Un résumé des activités entreprises pour les effets des hydrocarbures de pétrole au lieu conformément au Processus de gestion est présenté au tableau 1.1
	Tableau 1.1
Résumé des mesures – Processus de gestion des lieux contaminés

	
	Activité
	Date
	Détails

	1
	Effets opérationnels ou historiques de la fuite ou du déversement  signalés par la PR ou le PAL.
	
	

	2
	Inspection initiale du lieu par [ministère de l’Environnement]
	
	

	3
	MAR applicables.
	
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

s.o.  FORMCHECKBOX 


	4
	Rapport d’évaluation environnementale du lieu préparé par le PAL.
	
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

s.o.  FORMCHECKBOX 


	5
	ÉEL et RÉL présentés par le PAL au [ministère de l’Environnement] 
	
	

	6
	Propriétaires de biens‑fonds de tierce partie avisés (le cas échéant)
	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, nom et adresse :

 FORMCHECKBOX 
 Sans objet -aucun bien‑fonds de tierce partie n’a été repéré

	7
	PMA élaboré pour le lieu et présenté au [ministère de l’Environnement].
	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui (si oui, aller à 8)
 FORMCHECKBOX 
 Sans objet (aller à 11)

	8
	Réception du PMA confirmé et rapport accepté par le [ministère de l’Environnement].
	
	Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 
 


     (si non,  retourner à 7) 

	9
	PMA mis en œuvre.
	
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

s.o.  FORMCHECKBOX 


	10
	Objectifs du PMA atteints.
	
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

s.o.  FORMCHECKBOX 


    (si non, retourner à 7)

	11
	Rapport de fermeture et Rapport d’état du lieu ou Certificat de conformité présentés au [ministère de l’Environnement] par la PR.
	
	

	Nota :

PR = Partie responsable

PAL = Professionnel affecté au lieu

MAR = Mesures d’assainissement restreintes

ÉEL = Évaluation environnementale d’un lieu

RÉL = Rapport d’état du lieu

PMA = Plan des mesures d’assainissement

Le tableau 1.1 repose sur le processus de gestion des lieux contaminés du Nouveau‑Brunswick. Des modifications mineures sont nécessaires pour tenir compte des lois en vigueur dans d’autres provinces.


1.2 Cadre réglementaire

Ce rapport documente les principales conclusions des travaux effectués par [PROFESSIONNEL AFFECTÉ AU LIEU] et constitue une base pour la fermeture. Le rapport de fermeture sera complet. Il s'agit donc d'un document autonome. La portée des travaux pour ce rapport de fermeture est comme suit :  

· Résumer les travaux environnementaux déjà entrepris; 

· Lorsque les travaux d'évaluation ont permis de déterminer que les biens-fonds de tierce partie ont été touchés, les renseignements demandés aux sections 1.3.2, 2.4, 3.3.2 et 5 doivent être soumis.

· Discuter des résultats par rapport aux objectifs de l'assainissement et la fermeture du lieu (autre évaluation du lieu, assainissement du lieu, évaluation des risques, etc.)

· Préparer un rapport de fermeture, un formulaire de présentation du rapport de fermeture (annexe A) et un rapport d'état du lieu ou un certificat de conformité devant être soumis au ministère de l'Environnement pour étude et pour la fermeture du lieu. 
1.3 Renseignements sur le bien‑fonds

Le lieu décrit au tableau 12 et à la figure 1 de l'annexe A. 

1.3.1 Bien‑fonds qui est la source de contamination

Les renseignements pertinents concernant le ou les biens‑fonds qui sont la source de contamination sont résumés au tableau 1.2. [Remplir le tableau 1.2 en fournissant tous les renseignements disponibles.]

Les utilisations historiques du bien-fonds doivent être indiquées ici. 

	Tableau 1.2
Renseignements sur le bien‑fonds qui est la source de contamination

	Propriétaire du bien‑fonds
	

	Partie responsable

Adresse de voirie

Adresse postale

No de téléphone
	

	NID
	

	Superficie du lot (m2)
	

	Nombre de bâtiments 

Superficie du ou des bâtiments (m2)
Paramètres par défaut du RBCA de l’Atlantique applicables aux bâtiments sur le lieu?
	1  FORMCHECKBOX 

2  FORMCHECKBOX 

3  FORMCHECKBOX 

Autre :

Oui
 FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 

Si non, préciser :

	Utilisation actuelle du terrain (cocher toutes les cases qui s’appliquent)
	Résidentielle  FORMCHECKBOX 


Commerciale  FORMCHECKBOX 

Autre :


	Type de construction
	


	Type de fondation
	Fondation de mur en béton au-dessus du sol
 FORMCHECKBOX 

Sous-sol pleine hauteur  FORMCHECKBOX 

  Vide sanitaire 
 FORMCHECKBOX 

Fondation de dalles en béton au niveau 

 FORMCHECKBOX 

Autre (préciser) :


Épaisseur de la dalle (le cas échéant) :


	Nombre d’étages (sans le sous‑sol)
	1  FORMCHECKBOX 


2  FORMCHECKBOX 


>2  FORMCHECKBOX 


	Type de sol
	Grain fin   FORMCHECKBOX 
                          Grain grossier FORMCHECKBOX 
 

	Type de substrat rocheux
	Type de substrat rocheux

	Déversement de produit pétrolier
	Essence   FORMCHECKBOX 
         Diesel 2  FORMCHECKBOX 
      Mazout 6 FORMCHECKBOX 
 

Autres COC (préciser) ______________

	Biens‑fonds adjacents – utilisation actuelle du terrain
	Résidentielle
Commerciale
Autre
Occupé?

	Nord
	         FORMCHECKBOX 


         FORMCHECKBOX 


   FORMCHECKBOX 

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	Sud
	         FORMCHECKBOX 


         FORMCHECKBOX 


   FORMCHECKBOX 
 
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	Est
	         FORMCHECKBOX 


         FORMCHECKBOX 


   FORMCHECKBOX 
 
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	Ouest
	         FORMCHECKBOX 


         FORMCHECKBOX 


   FORMCHECKBOX 
 
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	Biens‑fonds adjacents – Occupants actuels
	Occupant



Distance <30 m1

	Nord
	





 FORMCHECKBOX 
 

	Sud
	





 FORMCHECKBOX 
 

	Est
	





 FORMCHECKBOX 
 

	Ouest
	





 FORMCHECKBOX 
 


1.3.2 Biens‑fonds de tierce partie

Les renseignements pertinents concernant le bien‑fonds de tierce partie figurent au tableau 1.3. [Un format modifié pourrait être nécessaire pour de nombreux biens‑fonds de tierce partie. Cependant, dans la plupart des projets, le tableau 1.3 devrait être adéquat.]

	Tableau 1.3
Renseignements sur le bien‑fonds de tierce partie

	Propriétaire du bien‑fonds
	

	Adresse de voirie

Adresse postale

NID

Superficie du lot (m2)
	

	Nombre de bâtiments
	1  FORMCHECKBOX 

2  FORMCHECKBOX 

3  FORMCHECKBOX 

Autre :

	Superficie du ou des bâtiments (m2)

Paramètres par défaut du RBCA de l’Atlantique applicables aux bâtiments?
Utilisation actuelle ou potentielle du terrain (cocher toutes les cases qui s’appliquent)
	Oui
 FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 

Si non, expliquer :
Résidentielle  FORMCHECKBOX 

 Commerciale  FORMCHECKBOX 

   Autre  FORMCHECKBOX 


	Type de fondation
	Fondation de mur en béton au-dessus du sol
 FORMCHECKBOX 

Sous-sol pleine hauteur  FORMCHECKBOX 

  Vide sanitaire 
 FORMCHECKBOX 

Fondation de dalles en béton au niveau 

 FORMCHECKBOX 

Autre (préciser) :


Épaisseur de la dalle (le cas échéant) :

	Nombre d’étages (y compris le sous‑sol)
	1  FORMCHECKBOX 


2  FORMCHECKBOX 


>2  FORMCHECKBOX 


	Description de l’évaluation environnementale ou des activités d’assainissement effectuées sur le bien‑fonds de tierce partie (le cas échéant).
	[Fournir une description.]


2.0 LISTE DES RAPPORTS ENVIRONNEMENTAUX

Les rapports environnementaux suivants concernant le lieu, préparés par d’autres et le professionnel affecté au lieu, figurent aux tableaux 2.1 et 2.2 respectivement.

	Tableau 2.1
Documentation environnementale préparée par d’autres

	Titre du rapport
	Rédacteur, date

	(Indiquer ÉEL, PMA, durée de la surveillance effectuée, évaluation des risques, Plan de gestion des risques)
	


	Tableau 2.2
Documentation environnementale préparée par le professionnel affecté au lieu

	Titre du rapport
	Rédacteur, date

	(Indiquer ÉEL, PMA, durée de la surveillance effectuée, évaluation des risques, Plan de gestion des risques)
	


[Un résumé des faits saillants de tous les rapports environnementaux précédents devrait être inséré ici. Une description par point est recommandée.]

2.1 Cartes du lieu

Une ou des cartes du lieu qui comprennent :

∙
Adresse du bien‑fonds, NID, limites des biens‑fonds, flèche d'orientation dirigée vers le nord et échelle.

∙
Bâtiments pertinents

∙
Utilisation du terrain pertinente

∙
Caractéristiques naturelles comme lacs, ruisseaux, marais et terres humides 

∙
Tous les services souterrains, réservoirs souterrains et hors sol et puits d'approvisionnement en eau 

∙
Limites de toute excavation d'assainissement et emplacements des points d'échantillonnage 

∙
Tous les puits d'analyse, puits de surveillance des puits de sondage, vapeurs du sol, emplacements de surveillance de l'air et sous la dalle, s'il y a lieu 

∙
Contours équipotentiels et direction du débit de l'eau souterraine, s'il y a lieu 

.
Résultats d'échantillon de confirmation (sol, eau souterraine ou vapeurs) 

[Nota : Dans le cas des lieux comptant plusieurs points d'échantillonnage, l'information fournie peut être sur plusieurs feuilles afin d'assurer une meilleure lisibilité]

2.2 Programme analytique de laboratoire

Un résumé du programme analytique de laboratoire figure au tableau 2.3. [DIX] échantillons de sol et [QUATRE] échantillons d’eau souterraine ont été prélevés au lieu [et sur le bien‑fonds de tierce partie, le cas échéant]. Ces échantillons ont été envoyés au [NOM DU LABORATOIRE] à [VILLE], [PROVINCE] à des fins d’analyse des paramètres BTEX/HPT modifiés [inclure d’autres contaminants visés s’il y a lieu : p. ex. MtBE, métaux lourds, HAP, etc.].

Des certificats de laboratoires doivent être fournis pour les échantillons d'eau et de sol de confirmation. Le programme d'assurance ou de contrôle de la qualité devrait aussi être mentionné aux présentes. 

	Tableau 2.3
Résumé du programme d’échantillonnage et des analyses de laboratoire

	Matrice
	Désignation de l’échantillon
	Paramètres analysés
	Notes

	Sol
	[BH1]
	BTEX/HPT modifiés
	

	
	[MW1-SS2]
	
	

	
	[BH9]
	BTEX/HPT modifiés
	[Prélevé sur le bien‑fonds de tierce partie]

	
	[BH10]
	BTEX/HPT modifiés
	[Prélevé sur le bien‑fonds de tierce partie]

	
	
	
	

	Eau souterraine
	[MW1]
	BTEX/HPT modifiés
	

	
	[MW4]
	BTEX/HPT modifiés
	[Prélevé sur le bien‑fonds de tierce partie]

	
	
	
	

	Filtre absorbant
	[BH1A]
	BTEX/HPT modifiés
	

	
	
	
	


2.3 Résumé des résultats environnementaux – Bien‑fonds qui est la source de contamination

Comme il est mentionné au tableau 2.4, [DIX] échantillons de sol et [QUATRE] échantillons d’eau souterraine ont été présentés pour l'analyse des paramètres BTEX/HPT modifiés [inclure d’autres contaminants visés s’il y a lieu]. Les concentrations maximales de BTEX/HPT modifiés mesurées dans le sol et dans les eaux souterraines au lieu sont indiquées au tableau 2.4. Les CÉFR palier I référencés sont également indiqués à des fins de comparaison.

	Tableau 2.4
Résumé des résultats environnementaux du bien‑fonds étant la source de contamination

	Contaminants visés (CV)
	Matrice et désignation de l’échantillon
	Concentration maximale au lieu
	Critères environnementaux
	Référence1

	Benzène
	BH3 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW3 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Toluène
	BH2 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW3 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Éthylbenzène
	BH3 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW2 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Xylènes
	BH5 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW3 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	HPT modifiés
	BH1 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW1 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	[Autres CV]
	
	
	
	

	Nota :

1. Comprend les critères environnementaux référencés ayant trait au bien‑fonds étant la source de contamination (p. ex. CÉFR du palier 1, CNCPL  palier II, CCME, ministère de l’Environnement de l’Ontario (MDEO)).

2. Gras = échantillon qui dépasse les CÉFR  palier I référencés.


2.4 Résumé des résultats environnementaux – Biens‑fonds de tierce partie

Des échantillons de sol [BH9] et [BH10] et un échantillon d’eau souterraine [MW4] ont été prélevés durant les activités d’assainissement afin d’évaluer la présence ou l’absence de biens‑fonds de tierce partie ayant été contaminés. Les concentrations maximales de BTEX/HPT modifiés [ce qui comprend d’autres contaminants visés lorsque cela est applicable] sont résumées au tableau 2.5.

	Tableau 2.5
Résumé des résultats environnementaux du bien‑fonds de tierce partie

	Contaminants visés (CV)
	Matrice et désignation de l’échantillon
	Concentration maximale au lieu
	Critères environnementaux
	Référence1

	Benzène
	BH9 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW4 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Toluène
	BH9 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW4 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Éthylbenzène
	BH10 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW4 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	Xylènes
	BH9 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW4 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	HPT modifiés
	BH10 – Sol
	XX.XX kg/mg
	XX.XX kg/mg
	CÉFR – palier I

	
	MW4 – Eau souterraine
	XX.XX mg/L
	XX.XX mg/L
	CÉFR – palier I

	[Autres CV]
	
	
	
	

	Nota :

1. Comprend les critères environnementaux référencés ayant trait au bien‑fonds (p. ex. CÉFR du palier I, CNCPL du palier II, CCME, MDEO)

2. Gras = échantillon qui dépasse les CÉFR du palier I référencés.


3.0 CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX RÉFÉRENCÉS DES PALIERS I À III

3.1 Caractéristiques du lieu

Les principales caractéristiques du lieu figurent au tableau 3.1.

	Tableau 3.1
Caractéristiques du lieu

	Contaminants visés
	Essence
 FORMCHECKBOX 

Diesel no 2
 FORMCHECKBOX 
      Mazout no 6  FORMCHECKBOX 

Autre CV évalué?
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

s.o.  FORMCHECKBOX 

Si oui, préciser :


	Milieu contaminé
	Sol  FORMCHECKBOX 



Eau souterraine  FORMCHECKBOX 

Autre (préciser) :


	Utilisation actuelle du terrain (cocher toutes les cases qui s’appliquent)
	Résidentielle
 FORMCHECKBOX 

Commerciale
 FORMCHECKBOX 

Autre  FORMCHECKBOX 

Si autre, préciser :

	Utilisation de l’eau potable
	Eau potable sur place  FORMCHECKBOX 
   Eau potable à l’extérieur du lieu  FORMCHECKBOX 

Eau potable sur place et à l’extérieur du lieu
 FORMCHECKBOX 


	Lieu situé dans un secteur protégé du champ de captage ou du bassin hydrographique?
	Oui
 FORMCHECKBOX 


Non
 FORMCHECKBOX 


s.o.  FORMCHECKBOX 

Zone
A
 FORMCHECKBOX 

B
 FORMCHECKBOX 


C  FORMCHECKBOX 
 

	Composition du sol
	À gros grain  FORMCHECKBOX 



À grain fin  FORMCHECKBOX 

La substrat rocheux est‑il à une profondeur de <1 m sous le niveau du sol?

Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 


	Les conditions du lieu sont‑elles compatibles avec les exigences du CÉFR du palier I?
	Oui  FORMCHECKBOX 


No  FORMCHECKBOX 



	La voie d'intrusion des vapeurs est-elle potentiellement active?
	Oui
 FORMCHECKBOX 



Non
 FORMCHECKBOX 


	Utilisation de l'eau souterraine
	Potable

 FORMCHECKBOX 

Non-potable

 FORMCHECKBOX 


	Source d'eau potable au lieu et sur les biens‑fonds voisins 
	Puits d'eau potable 
 FORMCHECKBOX 

Réseau municipal
 FORMCHECKBOX 


	S'il y a un puits d'eau potable sur le lieu, préciser le type et la profondeur du puits 
	Type de puits :
    Profondeur :                        Inconnu  FORMCHECKBOX 

Information non facilement disponible 

	Réseau sanitaire central 
	Fosse septique
 FORMCHECKBOX 

Réseau municipal
 FORMCHECKBOX 


	Nom du fournisseur de l'eau 
	[Ville def Jeanville]

	Le lieu est-il situé dans le secteur protégé d'un champ de captage ou d'un bassin hydrographique.
	Oui 
 FORMCHECKBOX 


Zone: A  FORMCHECKBOX 

B  FORMCHECKBOX 

C  FORMCHECKBOX 

No
 FORMCHECKBOX 
                     Déterminé par l'agent de réglementation  FORMCHECKBOX 


	Voies de contamination préférentielles identifiées? 
	Oui
 FORMCHECKBOX 



Non
 FORMCHECKBOX 


	Si Oui, fournir une description
	Description:



	Topographie et drainage
	Nord
Sud 
Est 
Ouest 
Autre (préciser)

	Direction de la topographie régionale
	   FORMCHECKBOX 

    FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 


	Direction de la topographie locale
	   FORMCHECKBOX 

    FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 


	Direction du drainage superficiel
	   FORMCHECKBOX 

    FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 

   FORMCHECKBOX 


	Géologie et hydrographie
	

	Géologie superficielle
	

	Géologie régionale
	

	Stratigraphie observée
	

	Direction du débit de l'eau souterraine
	Nord  FORMCHECKBOX 

Sud  FORMCHECKBOX 

Est  FORMCHECKBOX 


Ouest  FORMCHECKBOX 

Autre :

	Conductivité hydraulique
	

	Gradient hydraulique4
	

	Vitesse linéaire moyenne de l'eau (Indiquer unités) 
	

	Milieu du déversement de la fuite et première intervention  

	Date du déversement ou de la fuite
	

	Quantité déversée (litres)
	

	Résumé des activités de première intervention 
	

	Récepteurs écologiques

	Présence de récepteurs écologiques <150 m
	Oui  FORMCHECKBOX 



Non  FORMCHECKBOX 


	Description des récepteurs écologiques (s'il y a lieu) 
	

	Des travaux d'assainissement ont‑ils été effectués sur le lieu? ?

(type d'assainissement – période 
	Oui  FORMCHECKBOX 



Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, fournir les détails :

	Quantité de sol ayant pu être touchée enlevée du lieu (tonnes métriques) 
	

	Quantité d'eau ayant pu être touchée enlevée du lieu (litres)
	

	Lieu d'élimination  –Sol
	

	Eau souterraine
	

	Autre
	

	Autres détails
	

	Notes :

1. Cocher cette case si la plus courte distance de la source du sol  au bord d'une structure occupée est moins de 30 m. 

2. Voir tableaux 1 et 2 et l''évaluation de la surveillance de l'air intérieur et des vapeurs du sol (juillet 2006). 

3. Inclure les valeurs de la conductivité hydraulique si ces renseignements sont connus (calculs à partir des analyses sur le terrain ou estimations à partir des conditions locales)

4. Inclure l'échelle des valeurs du gradient hydraulique (si elles sont disponibles).


3.2 Évaluation des voies d’exposition
Les voies à risque possibles sont indiquées au tableau 3.2. L’évaluation des voies de contamination repose sur l’information propre au lieu et fournit des renseignements utiles afin d’établir les mesures d’assainissement possibles et les critères environnementaux relatifs à la fermeture.

	Tableau 3.2
Évaluation des voies de contamination

	Voie
	État
	Contaminants visés
	Justification

	Lixiviation du sol
	[Non applicable]
	
	[Lieu où l’eau n’est pas potable]

	Ingestion de sol et contact avec la peau
	[Non applicable]
	
	[Tous les sols contaminés en surface ont été enlevés du lieu.]

	Volatilisation des vapeurs dans l’air intérieur
	[Potentiellement actif]
	[Xylènes et HPT modifiés]
	[Restant de sols contaminés présent sous la résidence]

	Ingestion d’eau souterraine
	[Non applicable]
	
	[Lieu non potable]

	Exposition aux récepteurs écologiques
	[Non applicable]
	
	[Aucun récepteur écologique décelé à moins de 150 m]


3.3 Critères environnementaux référencés

3.3.1 Bien‑fonds qui est la source de contamination

Les critères environnementaux relatifs à la fermeture pour le bien‑fonds qui est la source de contamination figurent au tableau 3.3.

	Tableau 3.3
Critères environnementaux relatifs au bien‑fonds qui est la source de contamination

	Contaminants visés (CV)
	Critères des paliers I à III – échantillons de sol (mg/kg)
	Référence
	Critères des paliers I à III – échantillons d’eau souterraine (mg/L)
	Référence

	Benzène
	
	
	
	

	Toluène
	
	
	
	

	Éthylbenzène
	
	
	
	

	Xylènes
	
	
	
	

	HPT modifiés
	
	
	
	

	[Autres CV]
	
	
	
	


3.3.2
Biens‑fonds de tierce partie

Les critères environnementaux relatifs à la fermeture pour le bien‑fonds de tierce partie figurent au tableau 3.4

	Tableau 3.4
Critères environnementaux relatifs au bien‑fonds de tierce partie

	Contaminants visés (CV)
	Critères des paliers I à III – échantillons de sol (mg/kg)
	Référence
	Critères des paliers I à III – échantillons d’eau souterraine (mg/L)
	Référence

	Benzène
	
	
	
	

	Toluène
	
	
	
	

	Éthylbenzène
	
	
	
	

	Xylènes
	
	
	
	

	HPT modifiés
	
	
	
	

	[Autres CV]
	
	
	
	


4.0 MESURES D’ASSAINISSEMENT

[Fournir un résumé de toutes les mesures d’assainissement appliquées au bien‑fonds qui est la source de contamination et aux biens‑fonds de tierce partie.]

Il faut inclure les renseignements suivants :

· Objectifs et mesures d’assainissement de base pour les dépassements indiqués aux tableaux 2.4 et 2.5 sur le bien‑fonds étant la source de contamination et les biens‑fonds de tierce partie. Il faut indiquer si ces mesures d’assainissement ont été prises afin de réduire au minimum les effets potentiels. Courte description de la première étape de l'assainissement, description plus détaillée des mesures d'assainissement finales pour ces lieux.

· Utilisation actuelle et raisonnablement prévisible du terrain des biens‑fonds étant la source de contamination et de tierce partie.

· Description de la fermeture conditionnelle (si la fermeture conditionnelle est nécessaire, inclure la justification). 

5.0 AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE BIENS‑FONDS DE TIERCE PARTIE

Les perspectives des agents de réglementation du Canada atlantique varient sur le seuil qui justifie la signification d'un avis à une tierce partie lui indiquant que son bien‑fonds a été touché. Les professionnels affectés aux lieux sont donc avisés de communiquer avec l'agent de réglementation responsable pour vérifier les exigences relatives aux avis aux voisins. 

[Les propriétaires de biens-fonds de tierce partie devraient être avisés selon l'étendue des effets (le cas échéant)]. 

6.0 RAPPORT D’ÉTAT DU LIEU/CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

Les agents de réglementation de l'Atlantique utilisent des formulaires types de fermeture légèrement différents; le professionnel affecté au lieu devrait donc communiquer avec l'agent de réglementation responsable des exigences provinciales.  

7.0 CONCLUSIONS ET CRITÈRES DE FERMETURE

Des travaux d’assainissement ont été effectués sur le bien‑fonds [RÉSIDENTIEL] situé au [ADRESSE] à [VILLE], [PROVINCE]. Selon les résultats de l’examen approfondi [y compris les évaluations environnementales, p. ex. palier II, palier III, le cas échéant], le présent rapport de fermeture et le présent rapport d’état du lieu/certificat de conformité ont été préparés afin d’être soumis au [ENVIRONNEMENT] à des fins d’examen et de reconnaissance de la fermeture du lieu.

Les renseignements pertinents et les résultats d’évaluation qui fournissent des éléments de base pour la fermeture sont présentés comme suit [indiquer les renseignements suivants] :

· Source désignée à l’origine des effets;
· Utilisation actuelle et raisonnablement prévisible du terrain;
· Utilisation de l’eau souterraine et composition de la couche aquifère;

· Critères utilisés pour évaluer les effets sur le lieu (CÉFR du palier I);

· Conformité sur le lieu aux critères environnementaux référencés [CÉFR palier I, CÉPVC  palier II, CNCPL palier II ou CNCPL palier III, ou toute autre méthodologie utilisée afin d’évaluer les effets
En nous appuyant sur les résultats de nos travaux, nous formulons les conclusions et les recommandations suivantes :

· L’évaluation du lieu répond aux exigences minimales selon la plus récente version du Guide d’utilisation du RBCA de l’Atlantique.
· Aucun produit mobile n’a été décelé dans les sols ou dans l’eau souterraine sur le lieu.
· Tous les effets ont été délimités pour les critères du palier I applicables.

· Les tierces parties qui de l'avis du professionnel affecté au lieu ont été touchées par la contamination du bien‑fonds qui en est la source ont été avisées conformément à la réglementation et aux lignes directrices provinciales.
· Les critères appropriés du CÉFR du palier applicable ont été appliqués au sol et à l’eau souterraine sur le lieu et à l’extérieur;

· Les panaches des contaminants sont dans une phase allant de stable à contractile.

· Avis public, c.-à-d. clause restrictive sur le titre de propriété, restriction de l'utilisation du bien‑fonds dans le cas d'une fermeture conditionnelle Palier II/III.

Selon les travaux effectués, le professionnel affecté au lieu recommande que le dossier de l'assainissement pertinent soit envisagé pour la fermeture (conditionnelle ou sans condition). Dès que le dossier de l'assainissement a été reconnu pour la fermeture du lieu, les systèmes d'assainissement et l'infrastructure connexe ne nécessitent plus de mesures de redressement et les puits de surveillance seront désaffectés conformément aux exigences réglementaires. Un exemplaire du rapport devrait être soumis au ministère de l'Environnement pour ses dossiers.  

8.0 RESTRICTIONS

Le contenu exact de cette section variera, mais il comprendra au moins une référence à toutes les contraintes ou contrôles sur le lieu nécessaires pour gérer les risques au lieu, selon ce qui s'applique. 

9.0 RÉFÉRENCES

Les rapports doivent inclure les références utilisées pour préparer le rapport, y compris, sans s’y limiter, ce qui suit : 

· Références techniques utilisées pour préparer le rapport 

· Toutes les autres références applicables pertinentes 

ANNEXES

ANNEXE A – FORMULAIRE DE PRÉSENTATION DU RAPPORT DE FERMETURE  

Formulaire de présentation du rapport de fermeture


1. Renseignements de référence (remplir tous les champs) 
Palier du RBCA (Cocher le palier le plus haut qui s'applique)

Palier I  FORMCHECKBOX 
    
Palier II  FORMCHECKBOX 
     
Palier III  FORMCHECKBOX 
  

No de réf. de la réglementation : « numéro de référence de la réglementation » 

NID des biens-fonds sources « NID » 

Date de présentation : mm/jj/année

Professionnel affecté au lieu : « nom du professionnel affecté au lieu, adresse de voirie, firme de consultant »

Nom du lieu : « nom du lieu, adresse de voirie, communauté »

2. Exigences minimales de présentation (Remplir la section intitulée « tout » pour chaque section appropriée pour une présentation particulière)
	
	(Rempli par le professionnel)
	(Rempli par l'agent de réglementation)

	Élément
	Description de l'élément
	Page(s) dans le document
	Cocher si la tâche est terminée 

	1
	Rapport portant le sceau original du professionnel affecté au lieu
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	2
	Résumé
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	3
	Liste de rapports environnementaux
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	4
	Plan du lieu
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	5
	Procédures sur le terrain – Description des méthodes d'analyse et d'échantillonnage sur le bien‑fonds source et les biens-fonds de tierce partie 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	6
	Identification des sources, voies de contamination et récepteurs (Paliers)
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	7
	Critères applicables établis pour le bien‑fonds source et les biens‑fonds de tierce partie touchés. 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	8
	Justification pour liste de vérification de tableau de palier I/II selon l'annexe 6 du Guide d'utilisation 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	9
	Palier II ou autres modèles, y compris justification du changement des éléments par défaut (au palier II seulement) 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	10
	Information du Palier III
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	11
	Document de dépistage du récepteur écologique selon l'annexe 1 du Guide d'utilisation 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	12
	Détails des technologies et des méthodes d'assainissement 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	13
	Dates pour la mise en œuvre, jalons et achèvement 
	
	

	14
	Détails du programme de surveillance (fréquence, méthodes, dates de présentation des rapports au ministère de l'Environnement) 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	15
	Résultats du programme de mentorat  
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	16
	Rendement des mesures d'assainissement comparativement au Plan d'action de l'assainissement 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	17
	Confirmation que les critères par palier ont été satisfaits 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	18
	Registres des puits de surveillance, puits d'essai et trous de forage 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	19
	Certificats de laboratoire (y compris l'analyse de sol à grain fin, fractionnement des hydrocarbures totaux et les résultats des analyses de conductivité hydraulique). Pour les rapports de fermeture, seulement ceux utilisés pour la fermeture du lieu.  
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	20
	Confirmation que les critères par palier applicables ont été satisfaits. 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	21
	Conclusions et recommandations
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	22
	Information pour l'avis des tierces parties
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	23
	L'acceptation écrite des contrôles institutionnels ou techniques par tous les intervenants 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	24
	L'acceptation écrite par la partie responsable et le propriétaire foncier (s'il ne s'agit pas de la même personne) de la désaffectation des puits après la reconnaissance de la fermeture du lieu. .
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	25
	Rapport de l'état du lieu ou certificat de conformité 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 



3. Intervention réglementaire (rempli par l'agent de réglementation) 
 FORMCHECKBOX 
  La présentation susmentionnée répond aux exigences de la version actuelle du Guide d'utilisation.

 FORMCHECKBOX 
 La présentation susmentionnée ne répond pas aux exigences de la version actuelle du Guide d'utilisation et doit être soumise à nouveau au ministère dans un délai de             jours de la date indiquée ci‑dessous; voir page(s) ci‑annexées pour plus d'information.  

Signature de l'agent de réglementation




Date

ANNEXE B – FIGURES

[AUTRES ANNEXES]

